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Monique Monette Laroche,mairesse
mairie@sadl.qc.ca

Au moment d’écrire ces lignes, on ne penserait pas que
nous sommes à quelques jours du printemps. La belle
température se fait espérer. 

Le 8 février dernier, le Transport adapté et collectif des
Laurentides (TACL) a inauguré un stationnement
 incitatif au Sommet Saint-Sauveur, notamment au
 versant Avila afin de favoriser le co-voiturage et le
transport en commun. Merci à la Municipalité de
 Piedmont, Les Sommets Saint-Sauveur et le TACL. Le
TACL s’est muni de plusieurs nouveaux autobus très
confortables avec le service Wifi disponible à bord.
 L’horaire du TACL est disponible sur leur site internet
http://www.transportlaurentides.ca/. La semaine de
relâche est derrière nous. Plusieurs activités ont très
bien fonctionné. Merci pour votre participation. C’est
pour vous que nos  services travaillent. N’hésitez pas à
nous faire parvenir vos idées pour des projets futurs.

En ce moment, la Municipalité travaille étroitement
avec la Ville de Saint-Sauveur et la Municipalité de
 Piedmont pour avoir une nouvelle école à proximité.

La Ville de Saint-Sauveur offre un terrain sur son
 territoire à la Commission scolaire des Laurentides.
 Ensemble, notre  développement se poursuit bien
 depuis 10 ans. Nous devons avoir une vision pour bien
servir notre population actuelle et future. 

La semaine nationale des bénévoles se tiendra du
15 au 22 avril 2018. Je voudrais, en terminant,
 remercier tous ceux et celles pour leur disponibilité et
leur implication dans notre municipalité ainsi que les
gens provenant des organismes de bénévolat. Je vous
remercie de penser au mieux-être des autres. L’apport
du bénévolat dans une communauté est inestimable.
Merci !

N’oubliez pas de vous abonner à l’infolettre sur notre
site internet www.sadl.qc.ca pour recevoir toutes les
informations concernant les activités et les projets de
la Municipalité. 
Bon printemps !

Jean Sébastien VaillancourtConseiller du district #1jsv.sadl@gmail.com

Serge Grégoire
Conseiller du district #2serge.gregoire99@gmail.com

Luce Lépine
Conseillère du district #3llepine.sadl@hotmail.com

Normand Lamarche
Conseiller du district #4nlamarche.sadl@gmail.com

Catherine Hamé-MulcairConseillère du district #5catherinehamemulcair@gmail.com

Sylvain Harvey
Conseiller du district #6sylvainharveysadl@gmail.com



« Les risques sont essentiellement liés à l’activité humaine.
Les divers brûlages des résidents provoquent généralement
près de la moitié des incendies combattus avant la fin mai. »

« Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une
bourrasque peut emporter votre brûlage et l’étendre, souvent
sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire
 perdre la maîtrise de votre feu, incendier la forêt, causer la
perte de votre résidence, de votre chalet ou celui du voisin. »

La société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU)
invite donc tous les citoyens à faire preuve de vigilance, lors
de leurs activités printanières. Avant d’allumer, contactez votre
municipalité!

« Saviez-vous que votre municipalité de Sainte-Anne-des-
Lacs a adopté et mis en vigueur en novembre 2015 un

nouveau règlement concernant les feux en plein air?»

Nous vous invitons donc à prendre connaissance du nouveau
règlement no 381-2015 soit sur notre site internet au
www.sadl.qc.ca sous la rubrique « vie citoyenne et sécurité
incendie » ou tout simplement en passant à l’hôtel de ville
pour consulter le règlement. 

En résumé, pour tout feu en plein air excédant 1,5 mètre,
vous devrez remplir une demande de permis. Le permis sera
délivré dans les 2 jours ouvrables, et ce, sans frais. Le permis
émis est valide pour une durée de 14 jours à partir de la date
d’émission du permis.

Merci de votre collaboration !
Le Directeur de la sécurité incendie

Venez profiter de ce joyau reconnu au-delà de nos frontières laurentiennes. Voici ce qui vous attend :
• 232 km de piste multifonctionnelle de Mont-Laurier à Bois-des-Filion accessible gratuitement en période estivale
• Pour le vélo, le patin à roues alignées, la marche (prenez note que les chiens ne sont pas admis)
• Un circuit sécuritaire avec 50 patrouilleurs, une limite de vitesse à vélo de 22 km/heure et des bornes de réparations à

plusieurs endroits
• Un itinéraire qui nous rappelle l’histoire de notre région avec les gares patrimoniales et des panneaux historiques tout au

long du parcours
• Des bistros, de l’animation, des expositions, des gîtes, des lacs et rivières, une navette et bien plus encore vous attendent sur

le P’tit Train pour vos escapades estivales

Suivez-nous sur : 
www.facebook.com/parclineaire
www.parclineaire.com 

AU PRINTEMPS, LA VIGILENCE NE DOIT PAS S’ENVOLER EN FUMÉE…

Connaissez-vous bien votre P’tit Train du Nord ?



Connaître son terrain avant de l’aménager
Les éléments qui font la beauté de notre municipalité, tels
que les panoramas, les vastes étendues de forêt et les lacs
doivent être préservés. Toutefois, ceci demande parfois
quelques adaptations lorsque vient le temps d’ériger une
construction ou d’aménager un terrain. Il faut donc bien
 s’imprégner des particularités d’un site pour transformer une
contrainte, par exemple une forte pente, en un potentiel.
D’ailleurs, la réglementation prévoit des dispositions visant
à encadrer l’aménagement et la construction sur les lots. En
voici des éléments clés:

Les lots en pente et les sommets : 
Il n’est pas rare d’avoir à composer avec une pente que ce
soit pour ériger une maison, une construction accessoire ou
simplement faire le paysagement d’un terrain. Il est
 important de retenir que le déboisement est interdit dans
les pentes de 45% ou plus ainsi que sur les sommets. Il est
de plus nécessaire de limiter les interventions visant à
 changer la topographie naturelle. Plus particulièrement, le
dynamitage est lui aussi prohibé dans les pentes de plus de
45% et sur les sommets, et le remblai doit être fait de
 manière à ne pas changer l’écoulement des eaux de surface.
De plus, toutes les constructions doivent être érigées dans
des pentes inférieures à 30%. En somme, mieux vaut
 adapter les constructions et aménagements à la topographie
du site plutôt que tenter d’y introduire des éléments de
conception plus traditionnelle mais non adaptés. Il est, par
exemple, autorisé d’aménager un toit-terrasse sur un garage
semi-enfoui dont la construction, le cas échéant, épouserait
une pente. Dans le même ordre d’idée, il est possible
 d’aménager une terrasse en pavé au bas d’une pente en y
prévoyant, en-dessous, un bassin de rétention visant à
 récupérer les eaux de ruissellement, afin de les réutiliser
pour arroser le jardin. 

Les espaces boisés :
Tous les terrains où se trouve un bâtiment principal compor-
tent des aires déboisées mais dans tous les cas, un minimum
d’espace doit être conservé à l’état naturel. À ce sujet, la

 réglementation prévoit un pourcentage d’espace naturel
 minimal déterminé en référence à la superficie du lot. Il est
donc nécessaire de se renseigner sur le pourcentage d’aires
aménagées applicable à une propriété si l’on projette, par
exemple, de couper des arbres pour ériger une remise ou
installer une piscine. La conservation des espaces boisés est
essentiel tant sur le plan esthétique qu’environnemental. En
effet, en plus de préserver l’aspect champêtre, naturel et
 paisible de la Municipalité, les aires boisées et naturelles
jouent un rôle essentiel dans le captage des eaux de
 ruissellement en évitant notamment que des eaux trop
 polluées ne parviennent à nos lacs et cours d’eau. Elles
jouent un rôle de contrôle de la température ambiante et
stabilisent efficacement les sols en pente si fréquents dans
notre municipalité. 

Les lots de plus petites superficies ou riverains : 
Certains propriétaires possèdent des lots créés à une époque
où les normes étaient différentes et dont la superficie est
bien en-dessous des normes établies de nos jours. De plus,
la Municipalité ayant depuis toujours un attrait de
 villégiature, un bon nombre de ces lots est situé en bordure
d’un lac. Il sera important de considérer, lors de la mise en
branle d’un projet, que bien que la superficie d’un lot puisse
être plus limitée, les dispositions relatives à la protection des
pentes et des aires naturelles demeurent applicables. À cela
s’ajoute les bandes de protection riveraines pour les lots
 riverains. Il sera donc nécessaire de bien évaluer les possibi-
lités quand viendra le temps d’ériger une construction
 accessoire ou d’effectuer un agrandissement. Certaines
 adaptations peuvent être nécessaires, par exemple, réduire
les superficies projetées. Même si de telles adaptations
 peuvent au départ sembler contraignantes, il ne faut pas
perdre de vue que c’est la beauté de la propriété et ses
 attraits uniques qui auront convaincu le propriétaire de s’y
établir et les dispositions de la réglementation visent d’abord
et avant tout à les protéger! 

Votre Service de l’Urbanisme est toujours disponible pour
vous rencontrer et discuter de vos projets! 

Contraintes à la construction



Les paramètres analysés pour connaître la qualité de
l’eau de nos lacs sont :

1) Transparence
2) Phosphore total
3) Chlorophylle a
4) Carbone organique dissous

Ces paramètres permettent d’évaluer l’état de
 vieillissement et la santé de chaque lac.

La Municipalité s’est engagée à défrayer le coût des
 analyses pour 11 lacs en 2018.

Quels sont les lacs choisis?
Les nouveaux membres du CA de l’ABVLACS souhaitent
vous  expliquer leur plan d’action pour assurer la santé de
nos lacs.

Le saviez-vous? Nos lacs ne sont PAS analysés à chaque
année.
Les dernières analyses effectuées :
• lac Ouimet en 2013
• lac Guindon en 2013
• lac Marois en 2013
• lac des Seigneurs en 2016
• lac Saint-Amour en 2016

Vous avez des questions sur la santé de votre lac?
Dates à retenir :
* Journée de l’arbre - 12 mai de 9 h à 13 h
* Réunion annuelle générale – le samedi 9 juin de 9 h à
12 h 30 à l’hôtel de ville et conférence sur les plantes
 aquatiques invasives tel le myriophylle à épi

* Journée de la Famille – le 18 août de 10 h à 15 h

Que font les éclaireurs de Prévoyance ?
Prévoyance envers les aînés des Laurentides est un organisme
communautaire spécifiquement dédié à rejoindre les aînés vivant
des situations de vulnérabilité par un réseau d’aide et de soutien
bénévole composé d’éclaireurs et de sentinelles.

Compte tenu du vaste territoire desservi, nous sommes
 confrontés à la difficulté de rejoindre les aînés isolés qui n’utilisent
pas les ressources existantes. Notre expérience nous permet
 d’affirmer qu’il peut être très difficile pour la personne aînée
 victime de maltraitance de dénouer les évènements
 bouleversants car l’humiliation, la peur ou la culpabilité peuvent
être un frein à la demande d’aide puisque souvent, la victime
connaît son abuseur.

Qui est le mieux placé pour REPÉRER les aînés vulnérables d’une
municipalité que la coiffeuse, le pharmacien, la COOP de services
ménagers, le centre d’action bénévole, la caissière à l’épicerie, le

policier…C’est pourquoi le réseau d’ÉCLAIREURS permet de
 mobiliser et d’impliquer ces personnes présentes dans la
 communauté pour être « les yeux et les oreilles » de Prévoyance.
Elles sont sensibilisées par la formation sur les signes associés à
la maltraitance et peuvent repérer plus facilement les aînés à
risque d’abus et, avec leur consentement, être référés à cet
 organisme.

Une fois référé, les sentinelles prennent le relais. Elles apportent
soutien et assistance aux aînés éprouvant des inquiétudes. Elles
les guident vers la ressource la plus apte à résoudre sa situation
dans un environnement sain et sécuritaire.

Le réseau d’éclaireurs provenant des milieux communautaires,
commerciaux et institutionnels est essentiel pour rejoindre plus
d’aînés en difficulté. Et vous, si vous subissez ou connaissez
quelqu’un qui vit de l’intimidation et de la maltraitance, n’hésitez
pas à appeler – le tout est gratuit et confidentiel.
PRÉVOYANCE ENVERS LES  AÎNÉS DES LAURENTIDES
1 844 551-6032

Inf-Eau……ABVLACS vous informe

ATTENTION !



Début de la pétanque : 5 juin 2018
dès 18 h 30 au Parc Henri-Piette
À la recherche de capitaines. 

Pour plus d’informations : monsieur
André Beaudry, 450 224-5347 

LIGUE DE
Pétanque

Les lundis de 19 h à 23 h de
mai à septembre. 
Coût : 140 $.

Pour plus d’informations :
Luc Larocque 450 224-3072

LIGUE DE
balle molle

POUR HOMMES

Nous sommes un organisme qui
 s’implique dans la conservation des
 sentiers de Sainte-Anne-des-Lacsé
Pour plus d’informations :
www.pleinairsadl.org

Connaissez-vous ce que
fait le Club  Optimiste ?
C’est un organisme
composé d’une tren-
taine de membres de
tous âges qui désirent
s’impliquer positivement  auprès des
jeunes de notre communauté.  

Pour  plus d’informations ou inscription,
contactez madame Stéphanie Duval au
514 715-8734.

La soupe populaire de la Vallée de Saint-Sauveur en
 collaboration avec l’Amicale des aînés et la
 Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs vous invitent
à venir partager un bon repas complet dans une
 ambiance conviviale. Contribution volontaire de 5 $.
Deux repas seront offerts avant l’été soit les
 mercredis 2 mai et 6 juin. Vous êtes invités dès 11 h
30 au Centre communautaire de Sainte-Anne-des-
Lacs. Cette activité s’adresse à tous. Pour toute
 information, contactez monsieur André Beaudry au
450 224-5347 ou le Service des Loisirs, 450 224-2675
poste 225.

Héritage Plein Air du Nord c’est :
Un organisme de conservation qui a
pris son envol officiellement en 2015.
Héritage Plein Air du Nord est un
 organisme à but non lucratif qui
 regroupe des citoyens de Sainte-Anne-
des-Lacs et de Prévost intéressés à
 protéger un secteur d’environ 2 km
carré mitoyen aux deux municipalités. 

Le Territoire :
Le magnifique ruisseau Marois,
 exutoire du lac Marois, parcourt la
 vallée au centre du site et traverse un
vaste milieu humide dont la valeur

écologique est très élevée avant de
 rejoindre le lac Blondin à Prévost. 

Notre Mission :
Protéger des sites naturels pour
 contribuer au maintien de la
 biodiversité ainsi que pour assurer un
accès à la nature à la population, pour
la pratique d’activités sportives,
 éducatives, récréatives ou sociales. 

Pour nous connaître davantage
ou pour faire un don, visitez le
www.heritagedunord.org

SOUPE ET COMPAGNIE

485 000 $ de dons et de subventions reçus depuis 2015.
Un premier terrain sera bientôt acquis grâce à votre appui ! 

Merci à tous nos donateurs !

CLUB OPTIMISTE DE
SAINTE-ANNE-DES-LACS



15 h Maquilleuse, jeux gonflables, 
animations

17 h à 19 h Souper spaghetti
5 $  : 3 - 14 ans
10 $ : 14 ans et +

19 h à Groupe musical Les Annelacois,
21 h 30 feu de joie, spectacle de feux - Pyro 

Kabaret

22 h Feux d’artifice

Kiosque de nourriture sur place : chips, barbe à
papa,  popcorn, etc. 
Bar sur place de 15 h à 23 h

Surveillez cet évènement familial !
Une journée complètement remplie.
Début des activités à la caserne à 9 h 30
Activité pompier d’un jour
Collecte de sang

Il est à noter que la vente de boissons alcoolisées sera
offerte sur le site de l’ouverture à la fermeture.

MERCI À L’AMICALE  DES AÎNÉS, AU CLUB OPTIMISTE
AINSI QU’AU COMITÉ SOCIAL DES POMPIERS POUR
LEUR COLLABORATION AINSI QU’AUX BÉNÉVOLES

Analyse d’eau de puits 
Dès 9 h 30 à la caserne.
Prix concurrentiels, paiement par carte de  crédit,
débit, argent comptant ou chèque.

Début des activités au Parc Henri-Piette à 15 h.
Épluchette de blé d’inde (gratuit), vente de livres à
la  bibliothèque, animation et cinéma en plein air à la
pénombre.

Billets en
vente sur

place



VENDREDI 28 SEPTEMBRE 

L’exposition débutera le vendredi soir dans le cadre d’un vin et fromage et harpiste.
Lors de ce vin et fromage, il y aura un OPEN MIC. C’est le temps de faire valoir vos
 talents petits et grands. Inscription requise auprès de votre Service des Loisirs.

Qu’est-ce qu’un open mic? C’est une forme de spectacle sur scène où tout le monde
peut participer, généralement après s'être inscrit auprès de l'animateur. Le spectacle
est généralement comique, musical, de la poésie sonore, etc.

Citoyens, vous connaissez des artistes, informez-les de l’évènement.
Places limitées !

SAMEDI 29 SEPTEMBRE 

Exposition en arts visuels

28 AU 30 SEPTEMBRE 2018

APPEL AUX ARTISTES

D’ICI PoUR Un

événEmEnT CULTUREL

Vous êtes artiste ou vous avez tout simplement un
produit à offrir pour le temps des fêtes, vous pouvez
déposer votre candidature dès le 1er mai,
et ce, jusqu’au 1er août. La  sélection s’effectuera dans
la semaine du 6 août 2018.

Parents d’enfants de 0 à 12 ans,
 découvrez ou redécouvrez la Maison de
la famille des Pays-d’en-Haut.  Établie à
Sainte-Adèle depuis 1994, elle offre un
 milieu de vie mis à la disposition des
familles. La halte-répit pour les enfants
de 1 à 5 ans, le club des 6-12 ans et les
activités découvertes pour futurs et
nouveaux parents ne sont que
quelques-unes des nombreuses
 activités offertes.

À Sainte-Anne-des-Lacs ce printemps,
d’avril à juin, dans les locaux de la
 caserne de pompiers : 

Méli-mélo : ateliers animés pour les
 enfants de 2 à 5 ans (9 h à 11 h 30). 
Consultez notre site internet au
www.maisondelafamille.com, télépho-
nez-nous au 450 229-3354 ou visitez
nos locaux au 480, rue des Capucines à
Sainte-Adèle.   Découvrez tout ce que
votre Maison de la famille a à offrir !

DIMANCHE 30 SEPTEMBRE

Activités à la bibliothèque
&

La Maison de la  famille des
Pays-d’en-Haut à  découvrir!



Clubs de lecture pour les
jeunes du 26 juin au 29 août

En route 
pour l’espace !

Les jeunes de 6 à 12 ans sont  invités
à se joindre au club de  lecture estival
de la bibliothèque. Au programme :
une  sélection de livres sur le thème
des  planètes et de l’espace, une
trousse de lecture remise à chaque
participant, des activités durant l’été
et des tirages  hebdomadaires.

Appel à tous
les lapinots !

La bibliothèque offre la possibilité
aux enfants de 0 à 5 ans de
 participer au club de lecture des
 Lapinots. Chaque petit Lapinot aura
sa mini-trousse de lecture et pourra
participer à des tirages.

Prêt de jeu
Nouveau! La bibliothèque prête
maintenant des jeux et des casse-
têtes. Profitez-en! 

Croque-livres
La bibliothèque installera au cours
de l’été un croque-livres au Parc
Henri-Piette.

Le croque-livres est une boîte de
partage de livres destinée aux
 enfants de 0 à 12 ans.
**Appel aux artistes : La Municipalité
aimerait que le croque-livres soit dé-
coré par un(e) artiste de Sainte-
Anne-des-Lacs sur le thème de la
lecture et de la nature. Pour infor-
mations avant le 7 mai :  Valérie Lé-
pine à la bibliothèque au 450
224-2675 poste 300. 

CONFÉRENCE
sur le Nunavik

Le 24 mai à 19 h 

Présentation de cette région
 méconnue du Québec par Joanne
Cochrane qui y a travaillé pendant 6
ans. Au menu : la géographie, l’his-
toire, la langue, les conditions de vie,
etc. 

Inscriptions à la bibliothèque. Places
limitées.

Formation sur les livresnumériques
Le 10 mai à 13 h 30

Initiation au prêt de livres
 numériques. 

Gratuit mais inscriptions  obligatoires
à la bibliothèque. Places limitées.

La Municipalité, dans un désir de répondre à une  demande  citoyenne de rendre accessible un accès public à
l’eau, a décidé de travailler sur un projet-pilote sur l’île Benoit.

L’objectif principal du projet-pilote d’accès à l’eau au Parc Irénée-Benoit était de  permettre aux résidents
 permanents et  occasionnels de Sainte-Anne-des-Lacs d’avoir un premier accès à un plan d’eau afin de pouvoir
pratiquer des activités de plein air.

Pour une deuxième année, vous aurez la possibilité de louer des embarcations et profiter du site.

Vous pouvez utiliser les stationnements connexes au Centre communautaire sur les chemins Fournel et 
Sainte-Anne-des-Lacs.

Les coûts pour la location seront les suivants 10 $ l’heure pour
les  résidents et 30 $ l’heure pour les non-résidents. 

Les paiements en argent comptant seulement  seront acceptés.

2 cartes d’identité seront  obligatoires ainsi qu’une preuve de
résidence pour effectuer une location.

Passe saisonnière disponible au coût de 50 $ pour 10 locations
directement à l’hôtel de ville (résidents seulement).

Les enfants de moins de 16 ans  devront être accompagnés d’un
adulte afin d’effectuer une location.

Nous demandons aux utilisateurs de respecter  l’intimité des
 propriétaires riverains.

Aucune embarcation personnelle ne sera acceptée.

Prenez note que la pêche est interdite.

$

Le service de location sera offert du lundi au dimanche du
23 juin au 10 septembre inclusivement, de 10 h à 18 h.

ENFANts

450-224-2675 poste 300 
http://www.mabibliotheque.ca/sainte-anne-des-lacs

LOCATION D’EMBARCATIONS au Parc Irénée-Benoit  

Cet été,
pas de congé!

La bibliothèque sera ouverte aux
heures habituelles pour vous
 accueillir pendant vos vacances.

Dimanche : 9 h 30 à 12 h 30
Mardi : 10 h à 12 h et 13 h à 17 h
Mercredi : 13 h à 20 h
Vendredi : 13 h à 20 h

AdultEs



Inscriptions en ligne au www.sadl.qc.ca, dès le 13 avril2018
En personne dès le 23 avril.
Après le 4 juin, des frais de 25 $ sont ajoutés. 
Aucune inscription le premier jour du Camp. 

Déroulement des activités
7 h Ouverture du service de garde
9 h Début des activités
12 h 30 Dîner
16 h Fin des activités
18 h Fin du service de garde

Sortie les mercredis
Semaine 1 :
Activité spéciale au Camp : Kermess
Semaine 2 :
Sortie : Mégamaze
Semaine 3 :
Activité spéciale au Camp : Activac
Semaine 4 :
Activité spéciale au Camp : Samajam
Semaine 5 :
Sortie : Camp Mariste
Semaine 6 :
Sortie : La Ronde
Semaine 7 :
Activité spéciale Sociojeux / 
Camping Animatours  9-13 ans
Semaine 8 :
Sortie surprise!

Documents requis
- Preuve de résidence
- Carte d’assurance maladie de l’enfant
- No d’assurance sociale de la personne réclamant les frais de garde- Deux paiements par chèque. Un chèque daté du jour de l'inscription et l’autre en date du 4 juin 2018. 

Modalités de paiement

Vous pouvez maintenant effectuer votre paiement par carte de crédit en ligne. La Municipalité facturera des frais de 20 $ pour toutchèque sans provision.

Premier versement lors de l’inscription; deuxième versement trois semaines avant le début du Camp de jour, soit le 4 juin. Votre enfant sera inscrit officiellement sur réception du  paiement.

**Nouveau **

Livret de 10 coupons : 56 $ (1 coupon par période, matin ou soir)
Semaine : 28 $ (payable le vendredi précédant la semaine)
Saison complète (8 semaines) : 150 $ (payable lors de l’inscription seulement)

Halte-garderie

5 ans* 5-13 ans**
Résident
1er enfant 375 $ 580 $
2e enfant 275 $ 470 $
3e enfant 175 $ 370 $
4e enfant 75 $ 270 $
Hebdomadaire
Résident 65 $ 100 $
Non-résident 100 $ 110 $

Le Cadre de référence pour les camps
de jour municipaux a été développé
grâce à un partenariat entre l’Associa-
tion québécoise du loisir municipal
(AQLM) et l’Association des camps du

Québec (ACQ). Il comporte 45 balises obligatoires définissant les meilleures pratiques
à adopter afin d’assurer la sécurité et la qualité de l’expérience des programmes de
camps de jour municipaux. Seules les municipalités adhérentes au Cadre et visitées
par un représentant de l’ACQ peuvent être reconnues conformes et afficher le logo
en faisant foi.
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(8 semaines)

* Il doit y avoir un minimum de 8 enfants afin de pouvoir offrir cette activité.** Pour les enfants ayant eu 5 ans au 30 septembre de l’année précédente.

Spécialités à
la semaine

et pour tous!



Une simple marche dans le bois nous permet d’observer
 facilement ces hôtes méconnus de nos forêts : les champi-
gnons. Ils croissent naturellement sur les sols forestiers, les
vieux chicots pourris et même sur les troncs d’arbres vivants.
Quel est leur rôle dans l’écosystème forestier?

Dans le monde souterrain et invisible des racines, il se crée
sans cesse des échanges avec le milieu environnant. L’arbre
extrait du sol des éléments nutritifs, aidé en grande partie par
des champignons microscopiques. C’est la symbiose
 mycorhizienne, terme un peu complexe qui désigne une
 interaction entre les racines d’un arbre et le champignon. Ces
échanges d’éléments nutritifs profitent à l’arbre et au
 champignon, l'un fournissant à l'autre ce qu'il ne peut
 synthétiser ou récupérer du sol par ses propres moyens. Les
champignons agissent également comme saprophytes en
 digérant le bois pourri. Ils restituent les éléments nutritifs
en enrichissant le sol environnant. Les bienfaits à l’arbre
et à  l’environnement sont donc quantifiables !

En levant la tête, on remarque parfois des champignons sur
les troncs des arbres vivants. Formant des excroissances, des
chancres ou simplement sous forme microscopique, ils
 agissent comme parasites et font dépérir l’arbre au bout de
plusieurs années. On peut penser à la brûlure des pousses du
sapin baumier dont les spores du champignon sont visibles
sous forme de points noirs à l’endos de l’aiguille. Les chancres
sur les peupliers faux trembles sont un autre exemple. Ces
champignons participent à leur façon à la régénéra-
tion de la forêt !

Mais ce serait sans compter sur un troisième intervenant qui
interagit également avec les arbres et les champignons : les
insectes. La maladie corticale du hêtre où la cochenille perce
l’écorce et permet ensuite à un champignon particulier
 d’infester l’arbre illustre très bien ces interactions. Un signe
 caractéristique de la présence de l’insecte est la cire blanche
visible sur le tronc. Les hêtres sont ensuite infestés par les
spores d’un champignon mais peuvent survivre malgré tout
près de 20 ans.  Ils laisseront progressivement place à la
 régénération préétablie, tout en servant d’habitats  fauniques
de longues années encore. 

Les écosystèmes  forestiers sont en perpétuelle évolution !Pa-
radoxalement, ces champignons microscopiques ont égale-
ment un rôle vital dans le contrôle de la population des
insectes envahissants, ce sont aussi des gardiens  invisibles de
nos forêts. La livrée des forêts, chenille défoliatrice indigène
très présente au printemps 2017 à Sainte-Anne-des-Lacs, voit
sa population baisser drastiquement par des  infestations de
champignons pathogènes et sous l’action d’insectes spéci-
fiques. Également, une des pistes suivies pour la lutte contre
certains insectes exotiques  envahissants comme l’agrile du
frêne consiste en l’introduction volontaire de  champignons
 pathogènes.

On comprend alors aisément que tout est question
d’échanges complexes et d’équilibre sans cesse  renouvelés
dans la nature ! À nous de maintenir ce fragile équilibre
dans nos boisés en    maintenant la biodiversité naturelle.
En laissant sur place du bois mort et des vieux chicots qui
servent d’habitats  fauniques et de refuge pour beaucoup
d’organismes invisibles, on participe activement au main-
tien de cet équilibre et de la beauté naturelle des boisés! 

Spores de 
champignons 
(points noirs sur
les aiguilles d’un
sapin baumier) 

Arbres, champignons,
insectes :une relation complexe 
mais essentiellement bénéfique !



Vous voulez
construire un

 nouveau quai?

Le quai doit être
conforme au
 règlement de
 zonage 1001

Attention : si le quai est
 surdimensionné, il ne peut pas être
reconstruit, seulement réparé si
son état le permet. Vous devez
prouver l'existence du droit acquis
si applicable. Si vous retirez ce quai,

il y a perte du droit acquis.

Permis
obligatoire

Permis
obligatoire

Vous voulez
 réparer un quai

existant?



INSPECTER, NETTOYER ET SÉCHER
** Il est recommandé de le faire à plus de 30 m du plan d’eau
et en tout temps à l’extérieur de la rive afin que l’eau ne
 retourne pas au lac avec un fragment de myriophylle à épi
caché.

Pas à ce jour ! Restons vigilants
Un inventaire exhaustif des herbiers aquatiques a été effectué en
2016 avec le soutien du CRE Laurentides. Vous pouvez consulter
le rapport complet sur notre site internet à l’adresse suivante :
https://www.sadl.qc.ca/vie-citoyen ne/environ nement /eau/
cours-deau/. Pour plus d’informations, consultez également le
guide du CRE Laurentides sur les plantes aquatiques exotiques
 envahissantes (PAEE). Vous pouvez vous en procurer un
 exemplaire à la Municipalité ou le télécharger sur notre site
 internet à l’adresse mentionnée ci-dessus. 

Diffusez l’information !
Une fois votre lecture terminée, les PAEE n’auront plus de secrets
pour vous. Bien que le myriophylle à épi soit un des plus
 médiatisés du fait de sa présence répertoriée dans une
 quarantaine de lacs des Laurentides et de son impact majeur sur
l’écosystème des lacs, il reste que  d’autres PAEE menacent les
milieux aquatiques. Ces PAEE se caractérisent par une adaptation
très rapide et efficace au milieu : propagation de la plante par de
simples fragments de tige, compétition très forte avec les plantes
indigènes…Bref, mieux vaut tout faire pour prévenir leur
 apparition ! 

Comment les prévenir?
Le lavage des embarcations et de tout l’équipement nautique est
primordial et reste le meilleur moyen de prévention.

Il doit être rigoureusement appliqué par les utilisateurs des plans
d’eau dont les embarcations ou l’équipement nautique ne restent
pas sur le même lac.  

Une formule simple à suivre à la sortie d’un plan d’eau et avant
d’en  visiter un autre : 



MISE À JOUR DU RÈGLEMENT
INTERDISANT L’UTILISATION DES PESTICIDES 

ET DES FERTILISANTS SUR LE
TERRITOIRE DE SAINTE-ANNE-DES-LACS

Les pesticides sont des produits encore largement utilisés
afin de contrôler ou d’éliminer un organisme jugé indésirable
pour l’être humain, la faune ou la flore. Par exemple, ils sont
épandus à des fins d’aménagement paysager pour assurer
une monoculture de pelouse, ce qui n’est pas nécessaire, ni
recommandé.

Ainsi, par souci pour la santé des citoyens et de
 l’environnement, la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs a
adopté le règlement no 198 en 2001 et remplacé celui-ci en
2017 par le règlement no 422-2017 afin d’interdire
 l’utilisation de  pesticides fertilisants sur le territoire (voir le
règlement complet au www.sadl.qc.ca).

Les méfaits des pesticides

Les pesticides sont des produits synthétisés par procédés
 chimiques et sont constitués d’éléments qui sont toxiques
pour la santé de l’environnement et de l’humain. En effet,
les pesticides persistent dans l’environnement et sont
 potentiellement absorbés par les organismes y habitant. Ils
peuvent causer des problèmes de santé chez les humains,
et peuvent affecter la faune et/ou la flore qui n’est pas
 nécessairement ciblée par le produit.

Un alternatif : 

Optez pour un aménagement naturel de son terrain
En aménageant avec des espèces indigènes adaptées aux
conditions locales, votre terrain peut retrouver un équilibre
écologique et contribuer à la stabilité des sols, le contrôle de
l’érosion, la gestion des eaux de surface et filtration des
 nutriments, etc.

Fini les pesticides !

Un plus de cette présence de biodiversité dans votre cour :
celle-ci va agir en tant que contrôle pour certaines espèces
animales qui cause des nuisances, les insectes piqueurs par
exemple. Ainsi, l’état naturel de votre terrain représente
l’aménagement le plus durable puisqu’il y a nul besoin
 d’interventions ou d’entretien. 

Le choix éco« logique »

L’application de pesticides (ou de fertilisants) n’est donc pas
nécessaire pour créer un espace naturel et fleuri sur votre
propriété. Choisir un aménagement paysager qui favorise la
conservation et l’établissement des espèces indigènes
pourra assurément embellir votre propriété, et en plus, vous
pourrez en profiter davantage puisque l’entretien n’en est
pas nécessaire : vivement le jardinier paresseux et
 l’esthétique de la beauté imparfaite!

Ainsi, la nature vous procure tout ce dont vous avez besoin
pour embellir votre propriété, il suffit de la laisser vous
aider…elle vous surprendra !



La mésange à tête noire se nourrit
 particulièrement d’insectes qu’elle

trouve sur les arbres tels les bouleaux;
l’hiver elle se nourrit de baies, comme

celles du vinaigrier.

Les pinsons colorés aiment les fleurs
 colorées des marguerites! Leurs graines

sont une source de nourriture
 importante. Les graines des conifères
(pins et pruches) sont aussi une source
de nourriture, et les arbres offrent un
refuge pour les oiseaux durant l’hiver.

Les pics se nourrissent essentiellement
d’insectes qui grouillent dans les cavités
des arbres, mais l’hiver, les graines du
pin, les glands du chêne et les fruits du
cerisier offrent une source additionnelle
de nourriture à la mangeoire à oiseaux.

Le cardinal rouge et le cardinal à
 poitrine rose raffolent des fruits des

 s ureaux et des amélanchiers indigènes
qui leur apportent une source de

 nourriture importante.

Sachez que les baies de certaines
 essences sont  aussi comestibles pour

les humains !
Source : http://www.audubon.org/news/grow-these-na-

tive-plants-so-your-backyard-birds-can-feast
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